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DEVELOPPEMENTS

La présente proposition de décret a été
d'abord déposée comme proposition de loi au
Sénat (Sénat 155 (S.E. 1979) - N" 1) en mai
1979.

Il est apparu, notamment au cours de la
discussion de Jadite proposition de loi en com-
mission de l'Intérieur du Sénat, que son objet
rentrait plutÔt dans les compétences des Conseils
de communauté et plus particulièrement dans
la politiqne de la jeunesse.

Par ailleurs, en vertu de l'article 8 de la loi
spéciaJc de réformes institutionnelles du 8 aoÙt
1980, les compétences des Conseils de commu-
nauté comprennent désormais le pouvoir
d'adopter les dispositions ct autres mesures
relatives à l'infrastructure, nécessaires à l'exer-
cice de ces compétences.

Il paraît dès lors opportun de déposer la
présente proposition de décret auprès du Conseil
de la Communauté française.

La Déclaration des droits de l'enfant stipule
que celui-ci doit avoir toutes les possibilitl's de
se livrer à des jeux et à des activités récréatives
et que la société ct les pouvoirs publics doivent
s'efforcer de favoriser la jouissance de cc droit.

Jadis les enfants disposaient de la rue et des
terrains vagues ponr jouer. Aujourd'hui que les
rues sont envahies par les voitures et que rares

2

sont, dans les communes, les terrains non bâtis,
les enfants ne disposent plus, spécialement dans
1es gLEldes agglomérations, d'aires de détente
dans lesquelles ils pourraient jouer sans danger.

Or durant chaque week-end et chaque
périoJe de vacance les cours de récréation de
;lombreux établissements d'enseignement restent
librc:~ et inoccupées. Les pouvoirs organisateurs
de ces écoles souhaiteraient sans doute mettre
les cours de récréation à la disposition des
enfants habitant à proximité, mais ils craignent
d'une part que leur responsabilité ne soit mise en
cause, d'autre part que des dommages causés
aux instal1ations scolaires restent non indemni-
sés.

La création d'aires de détente pour les
enfants nous paraît relever de la responsabi1ité
des communes. Si celles-ci n'ont pas toujours
les moyens financiers suffisants, au moins pour-
raient-clIcs favoriser la mise à Icur disposition
temporaire des cours de récréation des établisse-
men ts scolaires.

C'est pourquoi lorsqu'un pouvoir organisa-
teur d'école offre à Ulle commune de mettre une
aire de détente à sa disposition, il nons paraît
équitable que la commune le garantisse contre
toute responsabilité et contre tOut dommage.

H. HAN QUET.



COMMENTAIRE

Article let'

La présente proposition ne concerne que
les étabJissemcnts d'enseignement, parce que cc
sont eux qui disposent régulièrement d'espaces
libres.

L'article fi donne toutefois ~ll'Exécutif de L1
Communauté française le pouvoir d'étendre
l'application du décret à d'autres aires de
détente: terrains Je football, terrains d'usines
désaffectées, etc.

Par «pouvoir organisateur» nous visons
J'entité ou ]a personne physique juridiquement
responsable de la COUf de récréation: il peut
s'agir de particuliers, d'ASBL, de C0IJ1I1111neS,de
provinccs, de l'F,tat lui-même; le pouvoir orga-
nisateur cOllLcrné ici est la personne qui a le
pouvoir de décider de l'utilisation de la cour de
récréation.

Par lenre recommandée à la postc, le pou-
voir organisateur d'un établissement d'enseigne-
ment offre Ù la commune une aire de détente
déterminée géographiquement par lui et pend;:1I1t
un temps qu'il fixe librement.

Article 2

La commune ne peut pas refuser l'offre qui
lui est ainsi faite; nous estimons, en effet, que
(eUe-ci tend à satisfaire un impérieux besoin
,-:ocia!; la commune ne peut donc pas refuser une
offre qui ne peut que l'aider à rendre un scrvice
dont elle est responsable. Il LIut cependant
excepter l'hypothèse où l'aire offerte présente
des dangers pour !cs enfants. C'est au conseiJ
cOlllmunal qu'il appartient de les énumérer pour
éventuellement permettre au pouvoir organisa-
tcur de les supprimer et de réitérer son offre.

Arricle 3

Nons avons placé l'aire de détente mise Ù la
disposition de la commune sous le régime de la
voirie communale, tant sur le plan de sa surveil-
lance que sur celui de son entretien, etc. il est,
en effet, normal que la commune qui évite la
dçpense que représente la création d'Jires de

DES ARTICLES

d,-,tcntc prenne pour ce11es qu'on Illet à sa dis-
position L1 mènle responsabilité que pour ses
propres bicns.

C'cst dans cet esprit que nous rendons la
C',)l11mUl1Cscuk responsable des dommages donr
L1 n.~rHrati()n incomberait au pouvoir organisa.
rL'l!I', SUI- la hase des articles 1384 et 1385 du
Code civi]; nous la rendons également civile-
.:,cnt responsable des dommages causés aux
hicns par les utilisateurs eux-mêmes, tout en lui
pCrI,lettant d'introduire un recours contre les
uti]js;1teufs OLl les personnes civilemcnt respon-
~'lblc~ suivant le droir commun.

Article 4

L'aire de d~tentc ne peut servir qu'au jeu
libre. La commune ne peut donc y organiser
aucune activité récréative, sportive, culturelle;
cl1e doit laisser les enfants jouer librement. De
même, durant le temps pendant lequel l'Jire est
:'1la disposition de la commune, le pouvoir orga-
nisateur n'c11 dispose plus; il ne peut dOllc plus
y organiser ou y laisser organiser une activité
quelconque; il doit, lui aussi, laisser les enfants
jouer librement.

Durant le temps oÙ elle est mise à la dis-
position de la commune, l'aire de détente ne
peut 2trc occupéc que par des enfants de moins
de quinze ans et, bien sÙr, par les personnes
c!-urgées de la survci11ance, laquelle ne doit
,Llii]eurs pas être permanente.

Article 5

Ce texte prévoit une mesure destinée à por-
ter à la connaissance des habitants du quartier
qu'une aire de détente est mise à la disposition
de la commune et qu'clle cst donc accessible à
tout enfant de moins de quinze ans pour le jeu
liore.

ArticJe 6

L'Exécutif de la Communauté française peut
étendre l'application du décret à des aires de
détente qu'il détermine: terrains de footb311,
tcrnins d'usines désaffectées, etc.
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ARTICLE l"]"

Le pouvoir organisateur d'un établissement
d'enseignement, qui désire placer une aire de
détente sous le régime juridique de l'article J,
adresse au bourgmestre de la commune Sllr le
territoire de laquelle est située cctte aire une
lettre recommandée comprenant la délimitation
de ladite aire et l'indication du temps pendant
lequel il offre de la mettre à la disposition de b
commune,

ART. 2

Le conseil communal ne peut refuser j'offre
que si !'aire mise à sa disposition prés cnte des
dangers pour ses utilisateurs. La délibération du
conseil communal qui refuse J'offre contient
l'exposé de ces dangers et est notifiée au pouvoir
organisateur.

ART.3

Durant le temps pendant lequel elle est mise
à la disposition de la commune, l'aire de détente
est soumise au régimc juridique de la voirie com-
munale.

La commune J l"obligation de faire surveiller
J'aire de détente, soit: par la police, soit par des
personnes engagées ~1cette fin.

La commune a J'obligation d'entretenir l'aire
de détente de manière <1 ce qu'une fois par
semaine au moins et en tout cas 3 la fin du
temps oÙ l'He est mise à sa disposition, l'aire
de détente soit dans un état de propreté identi-
que à celui du moment Ot! la commune l'a reçue.

Durant le temps pendant lequel l'aire Je
détente est à sa disposition, la commune est
civilement responsahle des dommages causés par
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ses milisateufs, autorisés ou non, 3 l'aire e1le-
mème et aux biens qui la bordent. La commune
contracte une assurance destinée <1 couvrir sa
rc'sponsahilité. Elle conserve son recours contre
]'Jutcur du dommage ou la personne civilemcnt
respollsJble selon Je droit commun.

DULll1t le temps pendant lequel J'aire de
détente est à sa disposition, la commune assume
~;etlle la responsahilité qui incomberait au pou-
voir organisateur ou au propriétaire de l'établis-
sement d'enseignement du fait de dommages
causés aux utilisateurs autorisés ou non par la
ruine des bÔtiments situés dans l'aire de détente
nu b bordant et du bit des choses se trouvant ;1
J'intérieur de son périmètre. La commune
contracte lInc assur3ncc destinée à couvrir sa
responsJhilité.

ART. 4

L'aire de détente mise à la disposition de la
commune sous le régime juridique de l'article 3
ne peut être utilisée que par des enfants de moins
de qui11f-c ans et uniquement pour le jeu libre.

ART. 5

La commune avertit ses habitants de la mise
a ,'iJ disposition d'une aire de détente notam-
ment par une affiche apposée sur l'établisse-
Illent d'enseignement.

ART. 6

L'Exécutif de la Communauté française peut
(~tendrc l'application du présent décret à tout
type d'aire de détente qu'il détermine.

H. HAN QUET.
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